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Les véhicules  
hors d’usage

La réglementation européenne

La directive européenne 2000/53/CE du 18 septembre 2000 relative aux 
véhicules hors d’usage (VHU) met en avant des enjeux majeurs d’un 
point de vue environnemental. Elle oblige les producteurs à concevoir 
des véhicules susceptibles d’être davantage valorisés en fin de vie, à 
réduire l’utilisation de substances dangereuses, à prévoir des solutions 
qui facilitent le démontage et à promouvoir l’utilisation de matériaux 
recyclés.

Les États membres doivent en outre prendre les mesures nécessaires 
pour que la remise d’un véhicule à une installation de traitement s’effec-
tue sans aucun frais pour le dernier détenteur.

Les constructeurs ou importateurs professionnels de véhicules dans un 
État membre doivent, le cas échéant, supporter la totalité ou une partie 
significative des coûts de mise en œuvre de cette mesure. La directive 
fixe des objectifs chiffrés à atteindre au plus tard le 1er janvier 2015 :

zz zunztauxzminimumzdezréutilisationzetzdezrecyclagezdez85z%zdezlazz
massezduzVHUz;

zz zunztauxzminimumzdezréutilisationzetzdezvalorisationzdez95z%zdez
lazmassezduzVHU.

La filière française

En France, environ 1,5 million de véhicules deviennent hors d’usage 
chaque année. Ils génèrent près de 1,5 million de tonnes de déchets. 
Le décret n° 2003-727 du 1er août 2003, élaboré en liaison étroite avec 
les professionnels, a transposé une partie de la directive européenne. 
Il visait à garantir un traitement des VHU dans de bonnes conditions 
environnementales.

Depuis 2006, seuls les exploitants ayant obtenu un agrément peuvent 
remettre les certificats permettant l’annulation de l’immatriculation d’un 
véhicule. Le détenteur d’un véhicule hors d’usage n’a aucuns frais, 
pourvu que ce véhicule arrive complet sur le site du professionnel 
agréé. 
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Fin 2012, environ 52 broyeurs et 1 600 centres VHU sont agréés, représentant 
une capacité suffisante pour traiter l’ensemble des VHU au sein de la filière 
agréée. La liste des opérateurs agréés par département est disponible sur 
le site internet de chaque préfecture, dans la rubrique consacrée aux dé-
marches administratives relatives aux cartes grises. 

En 2010 le taux de réutilisation et de recyclage était d’environ 79 % et le taux 
de réutilisation et de valorisation de 81,9 %.

Une évolution récente de la réglementation

Afinzdezrépondrezauzcontentieuxzeuropéenzsurzlaztranspositionzdezlazdi-
rectivezVHUzetzdezpermettrezd’atteindrezleszobjectifszdezréutilisation,zdez
recyclagezetzdezvalorisationzàzl’échéancez2015,zlazFrancezmodifiezactuel-
lementzsazréglementationzrelativezauxzVHU.z

z� Lezdécretzn°2011-153zduz4zzfévrierz2011zestzvenuzmodifierzleszarticlesz
Rz543-153zetzsuivantszduzcodezdezl’environnement.z

z� Ilzazétézcomplétézparz l’arrêtézduz27z juinz2011zrelatifzauxzréseauxzdez
centreszVHUzagréészmiszenzplacezparz leszproducteurszouzgroupementsz
dez producteursz enz applicationz dez l’articlez Rz 543-156-1z duz codez dez
l’environnement,zainsizquezparzl’arrêtézduz2zmaiz2012zrelatifzauxzagrémentsz
deszexploitantszdeszcentreszVHUzetzauxzagrémentszdeszexploitantszdesz
installationszdezbroyagezdezvéhiculeszhorszd’usage.z

z� Unez circulairez enz datez duz 27z aoûtz 2012z explicitez lesz modalitész
d’applicationzdezl’arrêtézduz2zmai.z

z� Unz dernierz arrêté,z concernantz l’instancez d’évaluationz dez l’équilibrez
économiquez dez laz filièrez viendraz paracheverz lez nouveauz dispositifz
réglementaire.
Leszprincipaleszorientationszdezlaznouvellezréglementationzsontz leszsui-
vantesz:

zz misez enz placez d’unz pointz d’entréez uniquez dansz laz filière,z baptiséz
Centrez VHUz agréé,z quiz assurez laz prisez enz charge,z lez stockage,z laz
dépollutionzetzlezdémontagezdeszVHUz;

zz obligationzpourz leszproducteursz(constructeurszetz importateurs)zdez
constituerz desz réseauxz dez centresz VHUzagréész ayantz unezobligationz
dezreprisezsystématiquezetzgratuitez;zceszréseauxzdoiventzassurerzunez
couverturezsatisfaisantezduzterritoireznationalz;

zz inscriptionz d’obligationsz dez résultatsz dansz lesz agrémentsz desz
opérateursz dez traitementz (centresz VHUz agréész etz broyeursz agréés)z
permettantz l’atteintez parz laz filièrez desz objectifsz dez réutilisation,z dez
recyclagezetzdezvalorisationzdeszVHUz;

zz créationzd’unezinstancezsezprononçantzsurzl’équilibrezéconomiquezdez
lazfilièrezetzproposant,zlezcaszéchéant,zdeszmécanismeszcorrecteursz;

zz implicationz desz producteursz enz casz dez constatz d’unz déséquilibrez
économiquezdez lazfilièrezouzdez laznon-atteintezdesz tauxzfixészparz laz
directivezeuropéennezrelativezauxzvéhiculeszhorszd’usage.

Pour en savoir plus
z� www.developpement-durable.gouv.fr
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